
 

 

 
 

La rentrée des classes aura lieu le MARDI 1
er

 SEPTEMBRE 2020 
aux horaires habituels : 8H45-11H45 / 13H45-16H45  

sauf pour les TPS et PS  

(des précisions vous seront apportées par les enseignants). 

 

Le nouveau protocole sanitaire élaboré par le Ministère de l’Education nationale de la 
jeunesse et des sports pour la rentrée des classes de septembre 2020 a été assoupli 
concernant les règles relatives à la distanciation et à la limitation du brassage des 
élèves. Ce protocole sanitaire repose sur les prescriptions émises par le Ministère des 
solidarités et de la santé au vu des avis rendus par le Haut Conseil de la Santé Publique 
du 7 juillet, ainsi que les dispositions réglementaires en vigueur à la date de la rentrée. 

  

Le Minibus scolaire 

Le transport scolaire sera mis en place afin de faciliter le retour en classe des élèves, sous 
réserve que les conditions sanitaires ne se dégradent pas d’ici là. 

ATTENTION, dans un premier temps compte-tenu des mesures sanitaires à mettre en 
place, un seul tour sera effectué. Afin de faciliter l’organisation au vu des conditions 
sanitaires actuelles (respect des gestes barrières, de la distanciation sociale, etc….), il est 
demandé aux parents qui en ont la possibilité d’amener les enfants à l’école (33 places 
disponibles dans le minibus). Nous comptons donc sur la solidarité des Nesloises et des 
Neslois afin de nous aider à passer ces moments difficiles et compliqués. 

La Garderie 

La garderie accueillera les enfants le matin à 7H30 et le soir jusqu’à 18H les jours scolaires. 

Tarif : 1€  la séance 

La Cantine 

La cantine sera remise en place dès la rentrée. Cependant afin d’en faciliter l’organisation 
au vu des conditions sanitaires que vous connaissez, les parents qui peuvent reprendre les 
enfants à la sortie des cours, faciliteront à maintenir un minimum de distanciation. 
N’oubliez pas d’inscrire vos enfants rapidement  sur le portail citoyen pour la rentrée. 

Tarif : 3,40€  le repas 

Le Portail Citoyen 

Les familles  qui souhaitent inscrire les enfants à la garderie et à la cantine doivent 
obligatoirement utiliser le service en ligne sur le portail citoyen. 

Rappel de l’adresse : https://nesles.portailcitoyen.eu 

Si vous souhaitez plus de renseignements : eb.mairie.nesles@gmail.com 

Evitez les regroupements devant l’école, par mesure de santé publique portez le masque ! 

https://nesles.portailcitoyen.eu/
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